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Pr~sident par interim: M. Akira MATSUI 
(Japon>. 

Presents: 

Les representants des Etats suivants, membres du 
Conseil: Algerie, Argentine, Autriche, Canada, Chili, 
Equateur, Etats-Unis d'Amerique, France, Gabon, 
Irak, Japon, Luxembourg, Pakistan, Perou,Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchecoslovaquie, Union des Republiques socia
listes sovietiques. 

Les representants des Etats suivants, membres 
supplementaires des comites de session: Cameroun, 
Danemark, Ghana, Inde, Madagas\Jar, Mexique, Repu
blique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: 
Afghanistan, Australie, Bresil, Chine, Cuba, Espagne, 
Grece, Hongrie, Italie, Kowelt, Maroc, Nigeria, Nou
velle-Zelande, Pologne, Republique sodialiste sovie
tique d'Ukraine, Suede, Tunisie, Turquie. 

L 'observateur de 1 'Etat non membre suivant: Suisse. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
1 'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la sante, Fonds monetaire international. 
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Declaration du President par interim 

1. Le PRESIDENT par interim, se faisant l'inter
prete de to us les representants, souhaite la bien venue 
au nouveau Secretaire du Conseil, M. Kittani. 

2. M. KITTANI (Secretaire du Conseil) remercie le 
President et, au nom du Secretariat, donne au Conseil 
1 'assurance qu 'il ne menagera aucun effort pour main
tenir a un haut degre d'excellence la qualite du 
travail. 

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail du Conseil pour 1965 
(E/L .1 067 et Corr .1) [fin] 

3. Le PRESIDENT par interim rappelle qu 'a la 
s~ance p:r~c~dente des repr~sentants ont exprim~ des 
opinions contradictoires concernant !'inscription a 
1 'ordre du jour provisoire de la trente-huitieme 
session de la question inscrite au point 6 du projet de 
liste de questions (E/L.1067 et Corr.1). Comme solu
tion de compromis, il propose que le Conseil main
tienne cette question a. son ordre du jour' etant entendu 
qu'il en poursuivra 1'examen a la trente-neuvieme 
session et aux sessions suivantes. 
• 
4. M. Amjad ALI (Pakistan) accepte cette proposition 
etant entendu toutefois que l'examen de cette question 
a la trente-huitieme session ne peut etre que preli
minaire. 

5. M. WALDHON-RAMSEY (Republique-Unie de Tan
zanie) souligne. que 1 'organe competent pour examiner 
les fonctions du Conseil est 1 'Assemb1ee genera1e ou 
sont representes to us les courants d 'opinion et ou to us 
les Etats Membres peuvent exprimer leurs vues. 
L'Assemblee est !'instance superieure et le Conseil 
serait malvenu de se faire le juge de ses propres 
activites. Le Conseil sera dans 1'impossibilite abso1ue 
de commencer a sa trente-huitieme session 1 'examen 
d'une question aussi importante et complexe; meme 
a sa trente-neuvieme session, il ne pourra avoir a ce 
sujet qu 'un echange de ·vues provisoire du fait qu 'un 
certain nombre de pays en voie de developpement se 
proposent de soumettre cette question a l'Assemblee 
pour qu 'elle 1 'examine comme point distinct de son 
ordre du jour a sa vingtieme session. 

6. M. PACHACHI (Irak) estime qu'il n'est pas abso
lument necessaire d'aborder l'examen du point 6 ala 
trente-huitieme session; toutefois, il ne verra pas 
d 'objection a une telle procedure a condition cependant 
que les observations presentees ne soient que preli
minaires. Il vaudrait beaucoup mieux commencer cet 
exam en a la trente-neuvieme session et le poursuivre 
au cours des sessions suivantes a la lumiere des 
decisions que pourrait prendre a ce sujet 1 'Assemblee 
generale lors de sa vingtieme session. 
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7. M. BOUATTOURA (Algerie) dit qu'il n'a pasd'ob
jectior. a un echange de vues preliminaire sur le point 6 
a la trente-huiti~me session; toutefois, la trente
neuvi~me session conviendrait mieux, etant entendu 
que la question peut etre examinee par l'Assemblee 
generale. 

8. M. HIREMATH (Inde) dit que les membres du 
Conseil semblent s 'accorder a reconnaitre qu 'il sera 
impOSSible d I examiner aU fond le point 6 a la trente
huiti~me session et qu 'il faut se garder de prendre 
une decision definitive tant que l'Assemblee n'a pas 
examine cette question. Il est nature! que le Conseil 
veuille examiner ses propres activit~s. mais ce1a ne 
do it pas exclure 1a possibilite d 'un exam en analogue 
par 1 'Assemblee generale. Il appuie la proposition du 
President, etant entendu que 11examen par le Conseil 
du point 6 a sa trente-huiti~me session ne sera que 
preliminaire. 

9. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) souligne que la 
question inscrite au point 6 est complexe et que son 
examen exigera beaucoup de temps et d 1attention. 
Si, comme le representant de Ja Republique-Unie de 
Tanzanie l'a indique, elle doit figurer sous forme de 
question distincte a 1 'ordre du jour de la vingti~me 
session de 1 'Assemblee generale, il faut reconnaitre 
qu'un delai de six mois est vraiment court pour que 
la question puisse etre etudiee par les gouvernements 
qui voudraient en dis cuter. Avant qu 'une decision ne 
so it prise, la delegation britannique voudrait connattre 
1 'opinion des membres supplementaires des comites 
de session du Conseil et du Conseil du commerce et du 
developpement et, en fait, celle des membres supple
mentaires d 'un Conseil economique et social elargi. 
Le representant du Royaume-Uni approuve la propo
sition du President et esp~re qu'aux trente-huiti~me 
et trente-neuvi~me sessions, des opinions de carac
t~re pre liminaire seront presentees qui contribueront 
a susciter un examen plus detaille a une date ulte
rieure. 

10. M. s. KHALIL (Republique arabe unie) consid~re 
qu'il sera difficile pour le Conseil d'entreprendre un 
examen profitable du point 6 a sa trente-huitieme 
session, a la veille de la premi~rEi. session du Conseil 
du commerce et du developpement. A sa trente
septi~me session, le Conseil, se fondant sur 1 'hypo
th~se que l'Assemblee generale l'aurait examinee a 
sa dix-neuvieme session, a inscrit cette question a 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-huitieme 
session. Toutefois, l'Assemblee n'ayant pu proceder 
a cet exameniP on ne saurait s'attendre que 1e Con
sen puisse 1' aborder au mois de mars. Il vaudrait 
beaucoup mieu."t entreprendre cet exam en a la session 
d 'ete et, meme ace moment-la, s 'en tenir a un echange 
de vues preliminaire en prevision d 'un examen com
p1et par l'Assemblee generale a sa vingtieme session. 

11. M. BELEOKEN (Cameroun) pense lui aussi qu 'il 
serait premature d'aborder l'examen du point 6 ala 
trente-huitieme session; il vaudrait beaucoup mieux 
1e remettre a une date pos terieure a la premiere 
session du Conseil du commerce et du developpement. 

12. Mme WRIGHT (Danemark) appuie la suggestion 
faite par le President par interim au debut de la 
seance. Elle estime, comme le representant du 
Royaume-Uni, que la question demande un examen 

approfondi et ne pourrait etre traitee de fa<;on ade
quate en une ou meme deux sessions du Conseil. Une 
etude preliminaire du point 6 a la trente-huitieme 
session pourrait donner lieu a de nouvelles suggestions 
concernant la meilleure methode d 'aborder le pro
bl~me. 

13. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) continue de penser qu 'il serait utile de 
commencer 1 'examen du point 6 a la trente-huitieme 
session, mais plusieurs delegations ont indique 
qu 'elles preferaient attendre jusqu 'a la trente
neuvi~me session. Dans un esprit de compromis, 
M. Makeev propose que les representants qui le 
desirent soient autorises a prendre la parole sur 
cette question a la trente-huiti~me session, sans 
qu'aucune recommandation ou projet de r~so1ution ne 
soit adopte, et que, si le point 6 ne peut etre retenu, 
ces observations soient presentees au titre du point 7. 

14. M. !LLANES (Chili) dit qu'il n'a pas d'objection 
a ce que l'on aborde l'examen du point 6 ala trente
huitieme session, s'il ne s'sgit qued'unexamenpreli
minaire. La proposition de 1 'Union sovietique constitue 
un compromis utile. 

15. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) note 
que la plupart des delegations paraissent accepter 
la suggestion du President. Un echange de vues preli
minaire ala trente-huitieme session, sui vi d'un nouvel 
examen lors des sessions ulterieures, permettrait de 
satisfaire toutes ~es delegations, car les nouvelles 
institutions auraient interet a ce qu'il n'y ait pas 
d'ambiguiM quant ala division des attributions entre 
elles et le Conseil. En fait, il serait utile pour les 
delegations qui participent a la premi~re session du 
Conseil du commerce et du developpement d'avoir 
une idee de !'opinion du Conseil avant de commencer 
leurs debats. 
16. Selon le representant des Etats-Unis, on devrait 
au moins proceder a un echange de vues preliminaire 
a la trente-huitieme session, car l'ajournement de 
toute discussion ne ferait qu 'ajouter au decouragement 
qu 'eprouvent de nombreuses delegations du fait des 
conditions difficiles dans lesquelles s 'est derouH~e la 
derniere session de l'Assemblee generale. Unexamen 
preliminaire par le Conseil ne prejugerait en rien 
1a d~cision concernant 1e mandat des nouveaux or
ganes ni de tout examen auque1 1' Assemb1~e g~n~
ra1e pourrait vouloir proc~der et d~montrerait ·que 
le Conseil s'efforce de faire face aux problemes 
actuels et de contribuer au fonctionnement efficace 
de 1 'Organisation. 
17. M. RENAUD (France) cons tate qu 'il y a accord 
general sur trois points principaux: premierement, 
il ne serait pas possible de terminer l'examen du 
point 6 a la trente-huitieme session; deuxiemement.v 
on ne peut proceder, en 1965, qu'a des echanges de 
vues pr~liminaires, car aucune d~cision ne peut etre 
prise quant au role du Conseil par rapport aux nou
velles institutions avant qu 'on ait procede a un exam en 
et a une reevaluation des fonctions; enfin, plusieurs 
sessions seront necessaires pour ce faire, car un tel 
examen exige une etude minutieuse et prolongee. Il 
convient done de maintenir le point 6 a l'ordre du 
jour provisoire de la trente-huiti~me session; les 
delegations qui tiennent a donner leur opinion auront 
ainsi 1 'occasion de le faire, mais celles qui ne sont 
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pa·s encore pretes a prendre position ne seront pas 
obligees d'intervenir. 11 est evident que cette question 
devra etre maintenue a 1 'ordre du jour pendant plu
sieurs sessions, car les travaux du Conseil du com
merce et du developpement ne manqueront pas d 'in
fluencer les debats du Conseil. 

18. M. WALDRON-RAMSEY (Republique-UniG de 
Tanzanie) dit qu'il n'est pas d'avis d'inclurelepoint 6 
dans 1 'ordre du jour proviso ire de la trente-huitieme 
session, et ce pour plusieurs raisons. Tout d1abord, 
le Conseil semblerait ainsi impliquer qu 'il est com
petent pour examiner et reevaluer son role et ses 
fonctions, alors que se"Ule l'Assemblee generale a 
qualite pour le faire. En second lieu, la t:rente-huitieme 
session sera tres courte et le Conseil a beaucoup 
d'autres questions importantes a examiner. Lapropo
sition du repr.esentant de 1 'URSS semble la seule 
pratique et acceptable; M. Waldron-Ramsey prie 
instamment le Conseil de !'adopter. Le Conseil pour
rait reprendre la question lors d'une session ulte
rieure, lorsque l'Assemblee genthale aura ouvert la 
voie a une discussion profitable. 

19. M. BENITES (Equateur) partage !'avis du repre
sentant de la France en ce qui concerne la descrip
tion des trois points sur lesquels il y a accord; 
cependant, il est une consideration dont on n 'a pas 
tenu compte: meme si le point 6 est inscrit a l'ordre 
du jour, il se peut qu 'il ne soit pas examine au cas 
ou aucune delegation ne desirerait exprimer une 
opinion, meme provisoire; et si le manque de temps 
obligeait a en remettre 1 'examen a une date ulte
rieure, il pourrait etre renvoye a la session suivante. 

20. A priori, M. Benites n'a pas d'objectioncontre la 
proposition de l'URSS, mais la question inscrite au 
point 7 est d'une portee assez limitee. Si l'on doit 
proceder a un echange de vues preliminaire sur le 
role et les fonctions du Conseil dans le cadre du 
point 7, le Conseil devra prendre une decision spe
ciale a cet effet a la session en cours. Le repre
sentant de 1 'Equateur ne peut appuyer la prop.osition 
de 1 'URSS que s 'il y a accord general sur ce point. 

21. En ce qui concerne la question de savoir si le 
Conseil est competent pour reevaluer son role et 
ses fonctions, !'Article 60 de la Charte des Nations 
Unies est forme! sur ce point. L'Assemblee gene
rale et, sous son auto rite, le Conseil economique et 
social, sont charges de remplir les fonctions de 
1 'Organisation en matiere de cooperation economique 
et sociale sur le plan international. Rien n 'empeche 
done le Conseil de proceder a un exam en preliminaire 
a sa proQhaine session; ces travaux aideront egale
m.ent 1 'A.ssemblee lorsqu 'elle abordera la question. 
M. Benites appuie done la suggestion du Pr~sident. 

22. M. PACHACHI (Irak) dit que les membres du 
Conseil s'accordent a penser que le point 6 devrait 
etre inscrit a l'ordre du jour provisoire de la trente
neuvieme session. Le Conseil estime egalement que 
les delegations qui en ont le desir devraient etre 
autorisees a exprimer une opinion preliminaire a la 
trente-huitieme session, soit a propos du point 7. 
so it a propos d 'un autre point. E tant donne que cer
taines delegations ont estime qu 'elles ne pouvaient 
pas examiner la question dans le cadre du point 7, 
M. Pachachi approuve !'inscription du point 6 en ta.nt 

que point distinct, a condition que la question soit 
egalement examinee ala trente-neuvieme session du 
Conseil et a !a vingtieme session de l'Assemblee 
generale. 

23. M. RENAUD (France) estime qu'il serait difficile 
de parler de la questio~ inscrite au point 6 a propos 
du point 7 qui, conformement a la resolution 1046 
(XXXVII) du Conseil, a surtout trait aux questions 
budgetaires. M. Renaud se prononce done pour 
1 'inscription du point 6 en tant que point distinct. 

24. Le PRESIDENT par interim fait observer que, 
dans !'ensemble, le Conseil est d'avis d'inclure le 
point 6 a l'ordre du jour de la trente-huitieme session 
en tant que point distinct, etant entendu que les dele
gations peuvent, si elles le desirent, participer a un 
echange de vues preliminaire et que le Conseil ne 
prendra pas de decision; ce point figurera egalement 
a l'ordre du jour de la trente-neuvieme session. 

11 en est ainsi decide. 

25. Le PRESIDENT par interim propose aux membres 
du Conseil d'adopter le projet de liste de questions a 
examiner a la trente-huitieme session telle qu 'il 
figure dans le document E/L.1067 et Corr.1, en 
ajoutant a cette liste, conformement a la decision 
qu'il a prise a sa 1353eme seance, la question d'une 
reunion du Groupe de travail special pour la question 
d 'une declaration sur la cooperation economique 
internationale. 

11 en est ainsi decide. 

' 
POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Confirmation de Ia nomination de membres des 
commissions techniques du Conseil (E/3994/Add.3) 
[fin] 

26. Le PRESIDENT par interim dit que, s'il n'y a 
pas d 'objection, il considerera que le Conseil decide 
de confirmer la nomination des membres des com
missions techniques dont les noms sont mentionnes 
dans la note du Secretaire general (E/3994/ Add.3). 

11 en est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections [fin] 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE 
DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

27. Le PRESIDENT par interim invite le Conseil a 
elire six membres duComitede !'assistance technique 
pour un mandat de dl::lux ans commenc;ant le 1er janvier 
1965, conformement a la resolution 863 (XXXII) du 
Conseil. 

28. M. Amjad ALI (Pakistan) sugg~re que, ~tant donn~ 
qu'il y a six sieges apourvoiretsix candidats, !'elec
tion de ces derniers ait lieu par acclamation. 

11 en est ainsi decide. 

Le Bresil, le Danemark, la Nigeria, la Pologne, 
la Republique arabe unie et la Suisse sont elus 
membres du Col.''lite de ]'assistance technique par 
acclamation. 
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29. Le PRESIDENT par interim invite le Conseil a 
~l!re un autre membre du Comit~. qui ne soit pas 
membre du Conseil, pour si~ger au Comit~ pendant 
la dur~e restant a courir du mandat du Canada, qui 
expire le 31 decembre 1965, le Canada ayant ete e.lu 
mernbre du Conseil par 1 'Assemblee generale. La 
Nouvelle-Zelande etant le seul candidat, le President 
suggere que 1 'electio:'l ait lieu a nouveau par accla
mation. 

La Nouvelle-Zelande est elue membre du Comite 
de !'assistance technique par acclamation. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE 
DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

30. Le PRESIDENT par interim. invite le Conseil 
a elire quatre membres du Comite du developpement 
industriel, conformement a la resolution 751 (XXIX) 
du Conseil et aux decisions prises par le Conseil le 
21 decembre 1960 (1135eme seance). 

A la demande du President, M. Djoudi (Algerie) et 
M. Muraoka (Japon) assument les fonctions de scru
tateurs. 

nest procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Majorite requise: 

Nombre de voix obtenues: 

18 
0 

18 
10 

Maroc ...................... 0 0 • 16 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 16 
Grece . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Koweit .. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . o • • • • • • • • • 9 

Ayant obtenu la majorite requise, le Maroc, le 
Mexique, la Gn~ce et le Kowei't sont elus membres 
du Comite du developpement industriel. 

31. Le PRESIDENT par interim invite le Conseil a 
~lire un autre membre du Comit~, qui ne soit pas 
membre du Conseil, pour si~ger au Comit~ pendant la 

Utho in· U.N. 

dur~e restant a courir du mandat du Pakistan, qui 
expire le 31 decembre 1966, le Pakistan ayant ete elu 
membre du Conseil par 1 'Assemblee generale. Comme 
il n 'y a qu 'un seul candidat, le President propose que 
!'election ait lieu a nouveau par acclamation. 

La Turqu~e est elue membre du Comite du develop
pement industriel par acclamation. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE DU CONSEIL 
CHARGE DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES 

32. Le PRESIDENT par interim invite le Conseil a 
elire sept membres du Comite du Conseil charge 
des organisations non gouvernementales pour 1965, 
COllfOrmement a 1 I artiCle 82 de SOn reglement inte
rieUr. Oomme il y a sept candidats et sept sieges 
a pourvoir, le President propose que 1 'election ait 
lieu a nouveau par acclamation. 

L'Autriche, le Chili, les Etats-Unis d'Amerique, 
la France, le Gabon, le Royaume- Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques sont elus membres 
du Comite du Conseil charge des organisations non 
gouvernementales par acclamation. 

ELECTION DE MEMBRES 
DU CO MITE SPECIAL DE COORDINATION 

33. Le PRESIDENT par interim dit qu'il n'y a que 
trois candidats - l'Autriche, !'Argentine et l'Union 
sovietique - pour 11 sieges a pourvoir. Il propose 
done de remettre 1 'election a la trente-huitieme 
session. 

11 en est ainsi decide. 

Cloture de Ia session 

34. Apres les echanges de remerciements et de 
felicitations d'usage, le PRESIDENT par interim 
prononce la cloture de la session. 

La seance est levee L. 12 h 40. 

7928-April1965-825 




